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NOTE D INFORMATION N° 2016/14  

A l attention de .' MM. les Maires et Présidents d Etablissements Publics Intercommunaux,
MM. les Directeurs Généraux des Services et Secrétaires de Mairie.

RESORPTION DE L'EMPLOI PRECAIRE

PROLONGATION DU DISPOSITIF DE

TITULARISATION

 

Références : Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l accès à l emploi titulaire et à
l amélioration des conditions d emploi des agents contractuels dans la fonction
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions
relatives à lafonction publique (J0 du 13/03/2012) ;
Loi n° 2016 483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et
obligations des fonctionnaires, notamment les articles 40 et 41 (Jo du 21/
04/2016);
Décret n° 2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour l'application du chapitre II
du titre Ier de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l accès à l'emploi
titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans
la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses
dispositions relatives à lafonctionpublique(J0 du 24/11/2012) ;
Décret n° 2016 1123 du 11 août 2016 relatifà la prolongation des recrutements
réservés permettant l'accès à l'emploi titulaire des agents contractuels de la
fonction publique territoriale ainsi qu à la mise à disposition et à la
rémunération de ces agents
Circulaire NOR : MFPF1128291C du 21 novembre 2011 relative à la mise en uvre
du protocole d accord du 31 mars 2011 portant sécurisation des parcours
professionnels des agents contractuels dans les trois versants de la fonction
publique.

La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et Obligations des fonctionnaires a modi é
le dispositif de titularisation prévu par la n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l accès à l emploi titulaire et à
l amélioration des conditions d emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique.
Ces modifications sont principalement :

o Une prolongation du dispositif de titularisation,
o Un changement des conditions d éligibilité au dispositif de titularisation.

Cette note d information a pour Objectif de vous informer sur les évolutions ce dispositif et de préparer les procédures
à venir.
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I. DISPOSITIF DE TITULARISATION OUVERT AUX AGENTS NON TITULAIRES EN
CDD/CDI (sous certaines conditions)

Le dispositifde titularisation estprolongé de 2 années.

Par dérogation à l article 36 de loi n°84 53 du 26/01/1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, l accès aux cadres d emplois de fonctionnaires territoriaux peut être ouvert par la voie de
modes de recrutement professionnalisés pour une durée de six ans du 13 mars 2012 jusqu au
12 mars 2018

Ces voies d accès aux recrutements professionnalisés sont réservées aux agents non titulaires remplissant les
conditions d'éligibilité au dispositif de titularisation.

a) Conditions d'éligibilité

TITULARISATION : CONDITIONS D'ELIGIBILITE

Qualité > Avoir la qualité d agent contractuel de droit public au 31 mars 2013
(ce/a exclut, les emplois aidés .' contrat däpprentÆsage et CAL-Î).

> Etre en fonction ou en congé* au 31/03/2013.

Type de contrat Etre titulaire d'un C.D.I. ou d un C.D.D. sur un emploi permanent (pourvu
conformément aux articles 3 1, 3 2 et 3 3 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 voir
anneer) au 31/03/2013.
Sont exclus :

Collaborateurs de cabinet ;

Collaborateurs de groupe d élus ;
Emplois de direction (emplois fonctionne/s);

Non titulaires en C.D.D. sur un emploi non permanent: les emplois occasionnels,
saisonniers ou deremla ant.

Quotité de > Occuper un ou plusieurs emplois dont le temps de travail global est au moins égal à

Dérogation > Les agents dont le contrat a cessé entre le 01/01/2013 et le 31/03/2013 peuvent
béné cier du disositif s ils rem lissent les conditions d ancienneté voir ci dessous

 

Nota : Les agents qui remplissaient les conditions d éligibilité prévues par la loi n° 2012-347 du 12/03/2012
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-483 relative à la déontologie et aux droits et obligations des
fonctionnaires demeurent éligibles au dispositif de titularisation jusqu au 12/03/2018 (voir la note
d information n° 2012-31 du 29 juin 2012).

Après avoir vérifié si l agent était en fonction ou en congé* entre le 01/01/2013 et le 31/03/2013, il
faut apprécier les conditions d ancienneté.

Les conditions d ancienneté sont décrites pages suivantes.

* congé annuel, congés pour formation, congé de représentation, congés pour raisons de santé, maternité, paternité, adoption, accident
du travail ou maladie professionnelle, congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles

. _ _
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TITULARISATION : CONDITIONS D'ELIGIBILITE (suite)

Agents recrutés
en C.D.I. obtenu
avant le
31/03/2013

sous réserve que la
quotité de temps de
travail soit au moins
égale à 50 % d un
T.C.

Ancienneté

Sans ancienneté

b) Modes de recrutement

Agents en C.D.D.
bénéficiant, au
13/03/2012, de la
transformation de

leur contrat en CDI

sous réserve que la
quotité de temps de
travail soit au moins

égale à 50 °/o d un
T.C.

Sans ancienneté

Agents en C.D.D.

permanent
recrutés sur un emploi

Auprès du même employeur :

- soit 4 années en E.T.P. (équivalent temps plein)
entre le 31/03/2007 et le 31/03/2013
soit 4 années en E.T.P. à la date de clôture des
inscriptions au recrutement dont au moins 2
années accomplies entre le 31/03/2009 et le
31/03/ 2013.

Les services accomplis à temps partiel ou T.N.C. z 50%
sont assimilés à des services à temps complet.
Les services < 50% sont assimilés aux 3/4 du temps
complet.
Les services accomplis dans les fonctions de
collaborateur de groupe d élus, de collaborateur de
cabinet ou sur des emplois fonctionnels n entrent pas
dans le calcul de la durée de services effectifs.
Les agents dont le contrat a été transféré ou renouvelé
du fait d un transfert de compétences relatif à un service
public administratif entre une personne morale de droit
public et une collectivité ou un établissement public local
conservent le béné ce de l ancienneté acquise au titre
de leur précédent contrat.
NOUVEAUTÉ : Le béné ce de cette ancienneté est
également conservé aux agents qui, bien que rémunérés
successivement par différents employeurs publics (toute
fonction publique) continuent de pourvoir le poste de
travail our le uel ils ont été recrutés.

 
La loi prévoit l organisation de 3 modes de recrutement :

J Les sélections professionnelles qui nécessiteront la mise en place de commissions d évaluation
professionnelle ;

J Les concours réservés ;
J Les recrutements réservés sans concours pour l accès aux premiers grades de la catégorie C classés

en échelle 3.

Les collectivités employeurs sont chargées d organiser les sélections professionnelles.
Elles peuvent confier par convention cette organisation au Centre de Gestion.

_ _ __
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II. LES GRANDES ETAPES DU DISPOSITIF
En application de l article 17 de la loi n° 2012-347 du 12/03/2012, l autorité territoriale présente au Comité
technique compétent dans un délai de trois mois à compter du 14/08/2016, soit jusqu au 13/11/2016 inclus :

o un bilan sur la mise en uvre du plan de résorption de l emploi précaire pour la période du 13/03/2012 au
12/03/2016,

o un rapport présentant la situation des agents contractuels remplissant les conditions requises pour
prétendre à la prolongation du dispositif de titularisation pour la période du 13/03/2016 au 12/03/2018,

o un programme pluriannuel d accès à l emploi titulaire pour la période du 13/03/2016 au 12/03/2018.
Ce programme détermine en fonction des besoins de la collectivité et des perspectives d évolution de ses
effectifs, les cadres d emplois ouverts aux recrutements professionnalisés, le nombre d emplois ouverts à
chacun de ces recrutements et leur répartition entre les sessions successives de recrutement.

Le programme pluriannuel est soumis à l approbation de l organe délibérant de la collectivité avant d être mis en
uvre par l autorité territoriale.

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre mis en place au 01/01/2017
présentent au comité technique compétent le rapport et le programme pluriannuel au plus tard le 30/06/2017.

a) programmation

Bilan sur la mise en uvre du plan de résorption de l emploi précaire Compléter et retourner le
pour la période du 13/03/2012 au 12/03/2016 tableau fourni en annexe

n°3 avant le 15 octobre
Compléter le tableau fourni en annexe n° 3 2016 (Uniquement pour les

collectivités ayant leur
comité technique placé
aurès du CDG

Etape préparatoire au rapport et programme de titularisation pour la Compléter et retourner le
période du 13/03/2016 au 12/03/2018 coupon réponse fourni en

annexe n°1 avant le 15
Répondre au coupon réponse fourni en annexe n° 1 octobre 2016

Seules les collectivités ayant répondu << oui >> au coupon réponse de la 2ème étape recevront les tableaux
nécessaires aux étapes suivantes.

Les collectivités ayant répondu « non » au coupon réponse seront dispensées des étapes suivantes.
Etablir un rapport présentant la situation des agents non titulaires
remplissant les conditions reqUIses pour pretendre au disp05itif de à compléter transmis parle
titularisation.
& CDG si vous avez répondu

Etablir un programme pluriannuel en fonction des besoins de la ou'èîä Poupon reponse de
collectivité et du nombre d agents susceptibles de se présenter au la 2 etape-
dispositif et xer :
s/ Les cadres d emplois ouverts aux recrutements professionnalisés,
s/ Le nombre d emplois ouverts à chacun de ces recrutements

Dès réception des tableaux

Présenter le rapport et le programme pluriannuel au comité technique Avant le 13 novembre 2016
compétent :
Avis du comité technique paritaire

Soumettre à l approbation de l organe délibérant de la collectivité le Au plus tôt, après
programme pluriannuel d accès à l emploi titulaire établissement de ce

document.

Mettre en uvre le programme pluriannuel par décisions de l autorité Avant le 13/03/2018
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b) Mise en uvre

Pour les collectivités dont le comité technique est placé auprès du CDG, afin de vous aider dans
cette démarche, nous vous demandons de bien vouloir compléter et nous retourner le
questionnaire joint ainsi que le tableau annexé à cette note d information avant le 15 octobre
2016.

Le tableau sera soumis au comité technique afin de dresser un bilan sur la mise en uvre du plan.

Le questionnaire nous permettra de vous adresser les tableaux nécessaires à la conception de votre rapport et
à la programmation de vos titularisations pour les années 2017 et 2018.

Pour les collectivités ayant leur propre comité technique, a n de vous aider dans cette
démarche, nous vous demandons de bien vouloir compléter et nous retourner uniquement le
questionnaire joint à cette note d information avant ie 15 octobre 2016.

Le questionnaire nous permettra de vous adresser les tableaux nécessaires à la conception de votre rapport et
à la programmation de vos titularisations pour les années 2017 et 2018.

Le tableau fourni en annexe n° 3est à présenter à votre comité technique.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

  
Le Président, C
Membre honoraire du Sénat
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Annexe n° 1

04

COUPON-RÉPONSE à retourner au Centre de Gestion avant le 15 10 201

d

6'

 

Le 31 mars 2013, comptiez-vous dans vos effectifs au moins un agent contractuel de
droit public en fonction ou en congé*, titulaire d un CDI ou d'un CDD sur un emploi
permanent (article 3-1, 3-2 et 3-3 de la loi n° 84-53 de la loi 26 janvier 1984, voir
annexe 2) ?

Signature de l'autorité territoriale et cachet de la collectivité.

* congé annuel, congés pour formation, congé de représentation, congés pour raisons de santé,
maternité, paternité, adoption, accident du travail ou maladie professionnelle, congés non

_ :émgnéréspgut rêiâonsjamüiïäeâ gupârâonnsllês_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- . _ _ __
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Annexe n° 2

Cas de recrutement d un agent non titulaire sur un emploi permanent

Loi n° 84-53 du

      

Loi n° 84 53 du 26/01/84 26/01/84
Type de recrutement Article 3 avant le Article 3 après le

13/03/2012 13/03/2012

Remplacement d'agents sur un emplor permanent (y compris A n 1 Mdemo
pendant les conges annuels)

Vacance temporaire demplor dans l attente du recrutement d un Alinéa 1 Mdemo
fonctlonnarre

Emplor permanent lorsqu Il n exrste pas de cadre cl emplors Alinéa 4 Md63_3_1°
de fonctionnaires

   

Emploi permanent lorsque les besoins des services ou la nature des
fonctions le justi ent (catégorie A) et sous réserve qu'aucun Alinéa5 Article 3 3 2°
fonctionnaire n ait pu être recruté

   

Emploi permanent de secrétaire de mairie dans les communes de moins l
de 1000 habitants ou dans les groupements composés de communes Article &3 3°
dont la population moyenne est inférieure à ce seuil

  

I % _

Emploi permanent à temps non complet < 50% d un temps complet dans
les communes de morns de 1000 habitants ou dans les. groupements Alinéa 6 Anjde 32h40
composes de communes dont la population moyenne est Inférieure a ce

seuil

 

Emploi permanent dans les communes de moins de 2000 habitants et
dans les groupements de communes de moins de 10000 habitants
lorsque la création ou la suppression d'un emploi dépend de la décision Article 3 3 5°
d'une autorité qui s'impose à la collectivité en matière de création, de
changement de périmètre ou de suppression d'un service public

      
- - _ _ __. __ _
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